
PANORAMA DE LA SANTÉ 2013 : LES INDICATEURS DE L'OCDE © OCDE 201374

3. PERSONNEL DE SANTÉ

3.6. Rémunération des médecins (généralistes et spécialistes)

Le niveau de rémunération des médecins dépend pour partie
du niveau général de développement économique d’un pays.
Néanmoins, la rémunération des médecins par rapport au
salaire moyen en vigueur dans chaque pays est très variable.
Par ailleurs, la structure de la rémunération des diverses caté-
gories de médecins a un impact sur l’attrait financier relatif des
différentes spécialités. Dans bon nombre de pays, l’État influe
directement sur le niveau et la structure de la rémunération,
soit parce qu’il fait partie des principaux employeurs de méde-
cins, soit en tant qu’acheteur de soins, ou encore via la régle-
mentation des honoraires.

Les données de l’OCDE distinguent la rémunération des méde-
cins salariés de celle des médecins libéraux, même si cette dis-
tinction tend parfois à devenir de plus en plus floue. De fait,
certains praticiens salariés sont autorisés à exercer en clientèle
privée, tandis que des praticiens libéraux peuvent recevoir une
partie de leur rémunération sous forme de salaires. Une dis-
tinction est également faite entre médecins généralistes et
spécialistes (toutes spécialités confondues).

Comme on pouvait s’y attendre compte tenu de leurs qualifica-
tions élevées, la rémunération des médecins (généralistes et
spécialistes) est nettement plus élevée que le salaire moyen de
l’ensemble des travailleurs dans tous les pays de l’OCDE
(graphique 3.6.1). En Australie, la rémunération des médecins
généralistes libéraux était égale à 1.7 fois le salaire moyen
en 2011, tandis qu’en Irlande, au Canada et aux Pays-Bas
(en 2010), elle équivalait à 3 fois le salaire moyen. Au
Royaume-Uni, elle s’établissait à 3.4 fois le salaire moyen
en 2011. Dans ce pays, le revenu des généralistes libéraux a for-
tement augmenté suite à la mise en place, en 2004, d’un nou-
veau contrat destiné à améliorer leur rémunération et la
qualité des soins primaires (Fujisawa et Lafortune, 2008).

Le revenu des spécialistes était compris entre 1.6 fois le salaire
moyen pour les spécialistes salariés en Hongrie et en Pologne
et plus de 5 fois pour les spécialistes libéraux en Belgique et
aux Pays-Bas.

Dans tous les pays à l’exception du Danemark, de la Pologne et
du Royaume-Uni, la rémunération des généralistes est infé-
rieure à la rémunération moyenne des spécialistes. Au Canada,
les spécialistes libéraux percevaient 4.7 fois le salaire moyen
en 2010, contre 3 fois pour les généralistes. En France, les spé-
cialistes libéraux percevaient 3.6 fois le salaire moyen, contre
2.1 fois pour les généralistes (sachant que le revenu des spécia-
listes, comme celui des généralistes, y est sous-estimé – voir
l’encadré « Définition et comparabilité »). L’écart de revenu
entre généralistes et spécialistes est particulièrement grand en
Belgique, même s’il s’est légèrement resserré ces dernières
années.

Dans beaucoup de pays de l’OCDE, l’écart de revenu entre
généralistes et spécialistes s’est creusé au cours des dix der-
nières années, réduisant l’attrait financier de la profession de
médecin généraliste. C’est le cas notamment du Canada, de la
Finlande, de la France et de la Hongrie, où la rémunération des

spécialistes a augmenté plus vite que celle des généralistes. En
revanche, en Autriche et en Belgique, l’écart s’est légèrement
réduit, la rémunération des généralistes ayant progressé plus
rapidement que celle des spécialistes (graphique 3.6.2).

Définition et comparabilité

La rémunération des médecins correspond au revenu
annuel brut moyen, qui inclut les cotisations de sécurité
sociale et l’impôt sur le revenu à la charge du salarié. Elle
comprend normalement tous les paiements additionnels
tels que les primes et le paiement des gardes de nuit, des
astreintes et des heures supplémentaires, et n’inclut pas
les frais professionnels dans le cas des médecins libéraux.

Les données présentent des limites qui contribuent à une
sous-estimation du montant de la rémunération : 1) la
rémunération des heures supplémentaires, les primes et
les autres revenus additionnels ou les cotisations de
sécurité sociale sont exclus dans certains pays (Autriche
pour les généralistes, Irlande et Nouvelle-Zélande pour
les spécia l is tes salar iés , France, I ta l ie et
République slovaque) ; 2) les revenus tirés de l’exercice
en clientèle privée des médecins salariés sont exclus
dans des pays tels que la République tchèque, la Hongrie,
la Slovénie, l’Espagne, l’Islande et l’Irlande ; 3) les rému-
nérations informelles, qui peuvent être courantes dans
des pays comme la Grèce et la Hongrie, ne sont pas prises
en compte ; 4) au Chili, au Danemark, en Hongrie, en
Norvège et en République slovaque, les données ne se
rapportent qu’aux salariés du secteur public, dont la
rémunération est généralement inférieure à celle dans le
secteur privé ; 5) en France, c’est le revenu net et non le
revenu brut qui est utilisé ; et 6) les médecins en forma-
tion sont pris en compte en Allemagne, en Australie, en
République tchèque, et au Royaume-Uni pour les spécia-
listes.

Dans certains cas (Australie, Autriche, Belgique, Pays-Bas et
Royaume-Uni pour les généralistes), les données tiennent
compte des professionnels à temps partiel, tandis que dans
d’autres, elles se rapportent uniquement aux médecins qui
exercent à temps plein.

En Belgique, les données pour les médecins libéraux
incluent les dépenses professionnelles, ce qui entraîne
une surestimation.

Le revenu des médecins est comparé au salaire moyen à
temps plein du pays, tous secteurs confondus. Les don-
nées relatives au salaire moyen sont tirées de la Base de
données des Statistiques de l’OCDE sur la population active.
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3.6.1. Rémunération des médecins par rapport au salaire moyen, 2011 (ou année la plus proche)

1. Médecins en formation inclus (d’où une sous-estimation).
2. Dépenses professionnelles incluses (d’où une surestimation).
3. La rémunération des médecins libéraux correspond au revenu net et non au revenu brut (d’où une sous-estimation).
4. Employés du secteur public uniquement (d’où une sous-estimation).
5. Médecins spécialistes en formation inclus (d’où une sous-estimation).
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932920695

3.6.2. Évolution de la rémunération des médecins généralistes et spécialistes, 2005-11 (ou année la plus proche)

1. Le taux de croissance pour les Pays-Bas est celui des médecins généralistes et spécialistes libéraux.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932920714
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